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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche 

Modification de la loi sur le service civil (LSC) 

Le projet prévoit de modifier la loi sur le service civil (LSC; RS 824.0) afin de lutter 
contre trois phénomènes qui contribuent à mettre en danger les effectifs de l’armée: 
celui du nombre élevé et croissant d’admissions en soi, celui du nombre élevé de 
militaires qui quittent les formations de l’armée après avoir accompli l’école de 
recrues pour rejoindre le service civil, et celui du passage de spécialistes et de cadres 
de l’armée au service civil. Le projet prévoit la mise en œuvre de sept mesures 
visant à réduire de façon substantielle le nombre des admissions au service civil, 
notamment après l’école de recrues. 

Date d’ouverture: 20 juin 2018 

Date limite: 11 octobre 2018 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: seulement disponible éléctroniquement, tél. 058 468 19 95, fax 058 468 19 98, 
www.zivi.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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